
On s'est entendu sur certains changements constitutionnels. Comme on l'a
it remarquer plus haut, il avait été décidé en 1953 que le Conseil d'État

omprendrait le premier ministre et sept membres de son choix appartenant à
une ou l'autre des Chambres de la législature fédérale, de même que trois hauts
nctionnaires nommés par le gouverneur général et trois membres du Sénat
déral nommés par le gouverneur général en Conseil. La Conférence de 1956
décidé cependant a) que les trois hauts fonctionnaires nommés par le gouver-
eur général ne jouiraient que du droit d'assister aux réunions du Conseil. d'État
t de participer à ses discussions; b) que les trois sénateurs fédéraux seraient
ommés au Conseil sur la recommandation du premier ministre et non du
ouverneur général en Conseil.

Une question demeurée sans solution à Londres est celle du choix de la
apitale nationale. La Conférence convint de nommer une commission indé-
endante d'enquête composée de spécialistes; celle-ci recommanderait trois
mplacements convenables, en indiquant sa préférence. Les délégués à la Con-
rence de Londres choisiraient alors l'un des emplacements figurant sur la
ste de la commission. La Conférence décida de continuer d'agir en tant que
ommission permanente de la fédération chargée des fonctions constitution-
elles et administratives préfédérales. Le Gouvernement du Royaume-Uni s'est
ngagé à contribuer au coût des édifices fédéraux nécessaires jusqu'à concur-
ence d'un million de livres, soit le double du montant promis en 1953.

La Conférence s'est terminée le 23 février 1956 par un événement marquant
rsque les seize délégués firent part de leur décision de fédérer leurs îles

espectives. La première journée de la fédération en 1956 sera proclamée
uand l'assentiment royal aura été donné au United Kingdonl Act approuvant
fédération; pour les années subséquentes la journée de la fédération a été

xée au 23 février.
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